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Nouveau bätiment pour le

Parlement vaudois

Edifie entre 1803 et 1805 par Alexandre Perregaux,
le siege du Parlement vaudois etablit une subtile
relation symbolique et formelle avec le Chäteau St-

Maire, siege du pouvoir executif, en exploitant habi-
lement les fondements medievaux. L'incendie du
14 mai 2002 met brutalement fin ä un Processus de

reamenagement entame huit ans plus tot. En 2007, le
Conseil d'Etat decide d'organiser un concours
d'architecture ä deux degres, en procedure selective.
L'objet du concours est l'installation d'une salle

parlementaire dans le perimetre d'un bätiment en

partie detruit, dans un secteur oü se melent de forts
enjeux historiques, symboliques et urbanistiques.

Co-preside par M. Yves Christen, ancien President du

Conseil national, et Lord Norman Foster, architecte, le Jury

professionnel etait compose de Mmes Nicole Christe, Doris

Wälchli, et MM. Gonzalo Byrne, Bernhard Furrer, Charles-

Andre Meyer et Eric Perrette, architectes Pour le premier

tour, 33 candidats furent selectionnes parmi 52 dossiers

deposes. Six projets ont ete retenus pour le second tour.

Le jugement final a donne Heu ä des debats nourris sur

l'empreinte symbolique du Parlement, siege de l'autorite

legislative, et sur son impactvisuel sur la Cite. Lejury a privile-

gie un projet audacieux qui affirme la presence du Parlement,

de preference ä un projet plus efface. Contrairement aux pra-

tiques usuelles, une minorite importante du Jury a souhaite

exprimer son point de vue sur le projet retenu. En effet, bien

que respectant le cahier des charges, celui-ci detruit selon eile

trop de vestiges historiques des fondements du parlement

existant. II estime que la percee de la rue Cite-Devant 11,

pour creer un acces, n'a pas de justificatif histonque et

cree une discontinuite du bäti urbain. La reconstitution de

la facade historique de la maison de Charbonnens pourrait

s'averer delicate et artificielle. Le toit donne au projet une

expression dominante, dont l'impact sur la Silhouette de la

Cite est ä ajuster.

Afin d'assurer un developpement du projet conforme aux

enjeux releves par le Jury au cours de ses debats, celui-ci

propose au Conseil d'Etat de nommer une delegation du Jury

comme groupe de pilotage. Ce groupe aura pour mission de

cadrer la commission de construction ä la genese du mandat

de celle-ci. Ce groupe veillera ä ce que :

- le projet trouve Devolution de la Silhouette de la Cite la plus

pertinente au sens de la justesse de la representativite de

l'autorite legislative,

- le projet assure la meilleure conviction ä l'acces propose

par Cite-Devant, en terme d'intervention sur rue, de mise

en valeur de la facade de Charbonnens, d'attrait de l'es-

calier central;

- le projet temoigne un egard ä la substance historique aussi

manifeste que la qualite de sa proposition moderne, en

particulier concernant la mise en valeur du caveau de la

Monnaie et les niveaux proposes pour les locaux medievaux;

- le projet cerne encore mieux les dimensions requises pour
la place de travail parlementaire;

- le projet confirme une exemplarite energetique, environ-

nementale et de confort sur l'ensemble integrant le socle

medieval dans l'esprit et la qualite proposee pour la nou-

velle salle parlementaire;

- le projet tende ä approcher la cible financiere souhaitee

par l'organisateur, bien qu'il soit dejä inferieur ä la moyen-

ne des coüts estimes par elements des projets du 2e degre

(18,5 millions).
(Extraits du rapport du Jury)

Palmares
1er rang, 1er prix Fr. 35 000.-
Esteve Boneil & Josep M. Gil, Barcelone, Atelier Cube SA, Lausanne

2e rang, 2e prix Fr. 30 000.-
Pont12 architectes sa, Lausanne

3e rang, 3e prix Fr. 25 000.-
U15 architectes, Vevey

4e rang, 4e prix Fr. 15 000.-
Localarchitecture, Danilo Mondada arch., Amsler architecte, Lausanne

5e rang, 5e prix Fr. 8 000.-
Berger + Parkkinen Architekten, Vienne

6e rang, 6e prix Fr. 7 000.-
Butikofer de oliveira vernay särl, Lausanne, Quartal, Vevey
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1er rang, 1er prix

Auteurs du projet: Esteve Boneil & Josep M. Gil, Barcelone
Atelier Cube SA, Lausanne
Ingenieur civil: Bureau d'etude Wemand. Liege
Ingenieur CVSE: AI Ingenieurs, Lausanne Bulle
Acoustique et physique du bätiment: AAB-J. Stryjenski
& H Monti SA, Geneve

La proposition vise, en tout premier lieu, ä apporter une contri-
bution signifiante ä la defmition d une nouvelle Image de la
Silhouette de la Cite. On cree ainsi un evenement dans cette
Silhouette eny installant une grande toiture de type pyramidal asy-
metnque, aux dimensions certes imposantes, mais neanmoins en
bon rapport avec les elements marquants de celle-ci L'Institution
parlementaire est affirmee franchement et, des lors, on peut dire

que, en tout cas pour une periode de longue duree, la dermere
piece du puzzle est ajustee, bien mise en place entre l'imposant
toit du Chäteau et les hautes tours de la Cathedrale. Visuellement,
le volume de la salle, objet principal de la composition, amehore
la lecture du bätiment inferieur par son porte-ä-faux au-dessus,
en lui conferant de la sorte un effet de socle
Le Jury estime que si la prise en compte des composants historiques

implique une conservation maximale des elements en place
eile ne devrait pas pour autant empecher le dialogue entre le

passe et le futur, quand il s'agit de concevoir un nouvel espace
Celui-ci, en forme de croix, assure les liaisons horizontales et les
circulations verticales, touten permettant de degager lesvolumes
de la salle du Parlement et des «Pas perdus». La branche Est de

cette croix est obtenue par l'evidement cree devant la fagade
ancienne de la Maison de Charbonnens, que le projet veut remet-
tre en valeur. Un geste qui reste un peu trop incertain dans sa
formulation, l'espace couvert hesitant entre la ruelle et le hall.
Le traitement de la fagade sur la rue Cite-Devant devrait lui aussi
etre revu. Neanmoins, les circulations amenagees fonctionnent
de maniere optimale
Comme pour les salles proposees par les autres projets les
dimensions des places de travail pour les parlementaires sont
legerement mfeneures aux exigences formulees. En revanche, le

plan, la spatiahte et l'ambiance de la salle (lumiere zenithale et
vue) sont remarquables et favorisent la qualite de la place de
travail du depute
S'mscrivant au-dessous de la moyenne des montants de la cible
financiere, le projet resout avec pertinence et sans trop d'em-
phase la structure du dorne de toiture ainsi que celle de son
appui sur la dal le de plancher de la salle du Grand-Conseil. II

propose de recounr a un Systeme de construction industrialise,
qui demande encore ä etre verifie et developpe Gräce ä l'astu-
cieux dispositif amenage dans la toiture, une reelle Innovation est
proposee dans la gestion du climat de la salle parlementaire, qui
ne se transpose toutefois pas suffisamment dans les niveaux infe-
rieurs. Globalement, le projet s'avere ambitieux dans sa volonte
de repondre aux exigences energetiques, en reussissant ä creer
un climat agreable et de peu de consommation, meme si ä ce
Stade, bien des questions restent encore ä etudier
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2e rang, 2e prix

Auteurs du projet: Pont12 architectes sa, Lausanne
Ingenieurs civil: Giacomini & Joillet Ingenieurs SA, Lutry
Ingenieurs CV: Jakob Forrer SA, Le Mont
Physique du bätiment: Mats-Ola Nilsson, Nyon
Ingenieurs sanitaire: H. Schumacher ingenieurs conseils SA,
Lausanne
Ingenieurs electricite Thorsen Särl, Aubonne

La volonte de maintenir l'horizontalite de la composition repond
ä un souci de discretion conduisant ä la formulation d'un geste
architectural tres simple, en l'occurrence l'ajout d'une epaisse
toiture plate posee sur le bätiment preexistant. Dans la Silhouette
de la Cite, cette discretion n'arnve pas vraiment ä creer un signe
marquant de l'institution parlementaire, meme si une toiture plate
vegetale represente un fait nouveau dans ce secteur ancien de
la ville. La Silhouette actuelle s'en trouve ainsi tres peu modi-
fiee, ce qui peut etre pergu de fagon positive. Cette retenue peut
egalement susciter une mterrogation par rapport aux attentes
du concours, dont le but principal residait bien dans la requa-
lification de l'image de la ville apres la destruction d'un de ses
composants majeurs entre le Chäteau et la Cathedrale
Finesse toute de retenue ou manque d'audace tendant ä neutrali-
ser l'acte de bätir? Teile est la question quand il s'agit d'apprecier
une demarche consistant ä prendre un Programme contemporain
et ä le glisser, presque furtivement, dans un tissu historique tout
en respectant les contraintes de conservation des monuments
Cette apparente volonte de respect du bäti existant laisse dubi-
tatif quand on examme l'amenagement de locaux techniques en
sous-sol, ceux-ci impliquant des destructions et des reprises en
sous-ceuvre importantes Par ailleurs, elles se traduisent par une
complication certaine de la realisation
Les circulations principale - nord-sud - et plus privee - est-ouest

- valorisent les reseaux de distribution avec un genereux croise-
ment dans l'espace central. Venant de l'esplanade, on entre de

plam-pied dans la salle, en butant malheureusement sur le dos
des derniers sieges, ceux-ci se trouvant places ä un metre au-
dessus du niveau de reference ä cause de la pente de la salle. Les

dimensions des places de travail des parlementaires restent un

peu en dessous des exigences formulees. L'analyse economique
indique que ce projet est le plus eher. II aborde bien le probleme
structurel pose par la forme de la toiture en proposant un Systeme
original et clair, constitue d'un entrecroisement de lames de bois
formant Caissons
Dans sa volonte d'inscrire le Programme sans surelevation
majeure et en conservant le plus possible l'existant, le projet se

propose de placer dans l'epaisseur de la couverture plate vegetale

les elements necessaires ä la gestion du climat interieur de
la salle. Globalement, il ne parvient toutefois pas ä atteindre
les valeurs d'isolation conformes aux directives energetiques Le

fait, par exemple, de conserver une hauteur relativement faible
dans la salle du Parlement impose pratiquement la necessite d'un
Systeme de refroidissement actif
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3e rang, 3e prix 4e rang, 4e prix

Auteurs du projet: U15 Architectes, Vevey
Ingenieur civil: Kälin & Cuerel SA, Lausanne
Ingenieur CV: Olivier Zahn ingenieur, Crissier
Ingenieur sanitaire Consortium Rsis-Rosa &P3-Dumont-Lavorel, Nyon
Rationalisation energetique Sorane SA, Ecublens
Ingenieur acousticien: Gartenmann Engineering SA, Lausanne
Ingenieur electricite: Batelec SA, Villars-Samte-Croix
Architecte-paysagiste: Emannuelle Bonnemaison, Lausanne
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Auteurs du projet: Localarchitecture, Lausanne
Damlo Mondada bureau d'architecture, Lausanne
Amsler architecte, Lausanne
Ingenieur civil: BG Ingenieurs Conseils, Lausanne
Ingenieur CVS: Weinmann Energies, Echallens
Ingenieur electricite: Perrin Spaeth, Renens
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5e rang, 5e prix 6e rang, 6e prix

Auteurs du projet: Berger + Parkkinen Architekten, Vienne

Ingenieur civil Bollmger Grohmann Schneider ZT GmbH, Vienne
Ingenieur CVSE: Arup GmbH, Berlin

Auteurs du projet: butikofer de oliveira vernay särl, Lausanne
Quartal, Vevey
Ingenieur civil: ESM-Sarrasm Ing SA, St-Sulpice
Physique du bätiment: Estia SA, Lausanne
Ingenieur CVS: Chammartin & Spicher SA, Vevey
Ingenieur electricite: Scherler Ing.-Cons. SA, Lausanne
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